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Cérémonie d’accueil des nouveaux Andrésiens

Chères Andrésiennes, 
Chers Andrésiens,  

Cet automne, les feuilles 
tombent mais les projets 
continuent de pousser à 
Saint-André ! 

Dans ce numéro du SAM, vous découvrirez les nouveaux projets 
que nous mettons en place afin de renforcer la sécurité et 
la tranquillité publique à Saint-André qui constituent l’une 
des priorités de la municipalité. J’ai le souhait de préserver 
notre Ville apaisée grâce à une nouvelle équipe d’agents de 
proximité, par une présence visible, active et rassurante dans 
nos quartiers.

Comme vous le savez, notre objectif est de créer des parcours 
pédagogiques pour les enfants et les familles afin de tendre 
vers une citoyenneté écoresponsable. Pour cela, rien de tel 
que d’associer les habitants. 

Vous pouvez dès maintenant adhérer au défi Zéro déchet 
et obtenir gratuitement un composteur.   Vous pouvez aussi 
candidater pour végétaliser votre façade gratuitement. Et 
enfin, vous pourrez participer à l’Atelier Nature autour de 
l’Arbre et découvrir les activités proposées pour petits et 
grands. 

J’espère vous y retrouver nombreux !

Sincèrement,

Votre Maire,
Élisabeth MASSE

Nuits des Bibliothèques à la BidOthèque

ÉDITO

Semaine Bleue - sortie au musée de la fête foraine

Façade de la mairie illuminée à l’occasion d’Octobre Rose

Fête de la soupe à l’EPSM École des Peupliers : la Grande Lessive Distribution des allumoirs



A LA UNE

Sécurité : une Police municipale renforcée
Assurer la sécurité de tous les citoyens est un devoir sur lequel la municipalité s’est fermement 
engagée. L’objectif est d’assurer une qualité de vie aux Andrésiens pour que chacun se sente en 
confiance et puisse vivre en toute sérénité.

 → Du renfort pour la Police municipale

Depuis 2002, la Police municipale comptait 3 agents de terrain. Le départ en retraite de Frédéric 
Mbu, chef de poste et créateur de la Police municipale de Saint-André, a précipité les choses. En 
mai dernier, Antoine Guéret a rejoint le service en tant que chef de police. En 2022, l’équipe 
sera composée de 7 agents. 
Ces nouveaux effectifs vont permettre d’amplifier la présence policière sur le terrain et d’élargir 
l’amplitude horaire du service. 

La sécurité pour nous est quelque chose de fondamental. 
Ce n’est pas un choix, c’est une obligation. Le Maire 
est garant de la tranquillité, de la sécurité de ses 
concitoyens et c’est ce à quoi nous nous attelons.

Pascale Lahouste, Adjointe au Maire en charge 
des Relations avec la Population et de la Sécurité.

Conseil municipal du 6 avril 2021.

Antoine Guéret
Chef de police

Antoine Guéret a débuté dans la Gendarmerie mobile. 
Après avoir passé le concours, il officie à la Police 
municipale de Roubaix puis devient Chef de Police à 
Tourcoing. 

Il recherchait un contact différent avec les usagers, 
« plus dans l’humain » qu’il pense pouvoir trouver dans 
notre ville. Saint-André représente surtout un nouveau 
challenge. Les projets portés par la Ville ont su le séduire. 
L’intercommunalité et le Centre de Supervision Urbain 
sont des défis de taille à relever. « Tout est à faire, c’est 
stimulant ».
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 →  Les Missions du service

Assermentés et agréés par le Procureur de la 
République et le Préfet, les agents de la Police 
municipale effectuent chaque jour un travail 
de proximité avec, avant tout, la volonté de 
privilégier la prévention et la médiation. 
La nouvelle équipe en place souhaite 
maintenir le dialogue avec les usagers et 
travailler avec pédagogie. Néanmoins, 
la Police entreprend régulièrement des 
contrôles sur le stationnement, la vitesse, les 
dépôts sauvages… qui entrainent parfois des 
verbalisations. Indispensables au maintien de 
l’ordre, elles participent à la sécurité.

Le maintien de l’ordre :
Gestion des troubles sur la voie publique, 
surveillance des lieux de rassemblement, 
des stationnements, application des arrêtés 
municipaux et des pouvoirs de police générale 
du Maire, présence sur les manifestations…

La sureté :
Prévention des actes de délinquance, vols, 
dégradations…

Salubrité :
Protection du milieu naturel, lutte contre les 
dépôts sauvages...

Tranquillité publique :
Nuisances, bruits, règlement des problèmes 
de voisinage…

Prévention :
Actions pédagogiques dans les écoles, 
journées de sensibilisation auprès des seniors, 
au quotidien (automobilistes, usagers…)

Sécurité :
Surveillance de la circulation et du 
stationnement, prévention des accidents 
sur les voies de circulation, divagations des 
animaux et gestion des chiens dangereux…

 →  Les attributions de la Police municipale :



4 questions à Madame Pascale Lahouste, 
Adjointe au Maire en charge des relations 
avec la Population et de la Sécurité

SAM  : De quels outils la Police municipale 
dispose-t-elle ?

Pascale Lahouste  : D’abord, nous menons un 
réel partenariat entre la Police municipale et 
la Police nationale. Cela permet de travailler 
de manière complémentaire, d’échanger 
des informations et de mener des actions 
communes. Par exemple, ces deux Polices ont 
fait dernièrement plusieurs interpellations avec 
saisie de stupéfiants. 
A Saint-André, la Police municipale est 
armée, c’est rassurant pour les agents et la 
population et c’est dissuasif pour les autres. 
Notre réflexion a commencé en 2016. Dès 
la décision d’armer la Police municipale, 
l’ensemble des procédures réglementaires ont 
été engagées : tests psychologiques, formation 
théorique et pratique des personnels, nouveaux 
locaux adaptés, autorisations individuelles de 
détention… Si la Police municipale n’a pas 
vocation à se substituer à la Police nationale, sur 
le terrain les policiers municipaux sont de plus 
en plus sollicités pour assumer des missions 
sécuritaires. Certains agents sont également 
habilités à l’utilisation d’un taser. 

SAM  : Vous avez annoncé la création d’une 
brigade de nuit, comment va-t-elle se mettre 
en place ?

PL  : Le rôle d’une Police municipale est 
de renforcer la sécurité des biens et des 
habitants, jour et nuit. Bien que Saint-André 

étoffe son équipe de policiers, la Ville n’a pas les 
moyens humains et matériels nécessaires pour 
mener seule ce projet. Comme les villes voisines 
ont fait le même constat, c’est ensemble, avec 
La Madeleine et Marquette, qu’une brigade 
intercommunale verra le jour. À nous 3, nous 
totalisons, pour l’instant, 24 policiers pour 
couvrir un territoire de 15 km². La Ville de 
Wambrechies nous rejoindra par la suite.
Dans un premier temps, deux patrouilles de 
deux agents interviendront deux jours par 
semaine du 15 avril au 15 septembre.

Un comité pilotera la mise en œuvre et 
vérifiera les résultats de cette brigade. Son 
bilan permettra de pérenniser et faire évoluer 
le service.

SAM : Et pour le CSU ? 

PL  : Nous créerons le centre de supervision 
urbain (CSU) sur le même principe de 
mutualisation et avec les mêmes acteurs. 
A Saint-André, nous disposons de 40 caméras 
de vidéoprotection. Actuellement, les faits 
enregistrés sont visionnés a postériori, en 
cas d’incident. Le CSU est un lieu équipé 
d’écrans qui diffusent sous l’œil des agents, 
les images en temps réel, filmées par les 
caméras de vidéoprotection. Il permet de 
prévenir les atteintes aux biens et aux 
personnes, d’identifier les auteurs, de réguler 
la circulation urbaine, de sécuriser les bâtiments 
et les sites communaux et donc de déclencher 
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l’intervention des services de police ou de 
secours en temps réel.

SAM  : Sur quels principes installe-t-on les 
caméras en ville ?

PL : Installer une caméra de vidéoprotection ne 
se décide pas au hasard. Son emplacement fait 
l’objet d’une étude spécifique de la Police 
nationale et des services de sécurité de la 
Ville. Il est ensuite validé par la Préfecture puis le 

Police Municipale :
67, rue du Général-Leclerc
03 20 42 22 03
police.municipale@ville-saint-andre.fr

Police Nationale : 
Poste de la Madeleine
20, rue du Parc 
59110 La Madeleine
03 28 38 82 38

En cas d’urgence : 17

La Police à votre service : 

L’Opération Tranquillité Vacances

À Saint-André, vous pouvez partir en 
vacances en toute sérénité.
Un formulaire à retirer au poste, à l’accueil 
de l’Hôtel de Ville ou à remplir en ligne 
sur le site internet de la Ville vous permet 
d’informer le service de votre absence. 
Votre habitation fait alors l’objet d’une 
surveillance accrue.

Les objets trouvés

La Police municipale gère les objets trouvés. 
Si vous avez perdu votre trousseau de clés, 
votre carte d’identité ou votre parapluie, 
pensez à leur demander si l’objet n’a pas 
été déposé dans leurs locaux.

Conseil Municipal autorise sa création. Le Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance 
(FIPD) propose de subventionner jusqu’à 50% 
du coût des matériels. La commune possède 
40 caméras de vidéoprotection et 4 nouvelles 
caméras seront posées d’ici la fin de l’année. 
En 2022, la Commune envisage d’installer une 
quinzaine de caméras supplémentaires sur 
l’espace public dans des lieux stratégiques.



ALITÉSACTU

L’Atelier Nature tourne 
autour de l’Arbre

Au programme de cette journée : plantation 
d’arbres dans le parc de la Gare, de haies 
pour délimiter la piste cyclable nouvellement 
pérennisée rue de Lille, mais aussi ateliers 
autour des composteurs afin d’en connaître 
le bon fonctionnement, de nombreuses 
animations qui vous surprendront et une 
distribution de délicieuses soupes.  

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 20 
novembre, de 9h à 13h, au parc de la Gare, 
situé à l’angle de la rue de la Gare et de la 
rue de Lille.

Renseignements : Service culture 03 20 63 34 86

Zéro 
déchet, 

relevons 
le défi !

Un défi pour apprendre ensemble à produire 
moins de déchets, ça vous tente ?

La 1ère  saison du Défi Zéro Déchet à Saint-
André se déroulera de janvier à novembre 
2022. Durant cette saison, la Ville vous propose 
gratuitement : ateliers pratiques, temps festifs, 
conférences, etc... afin de permettre à chaque 
famille de construire son parcours selon ses 
envies et ses priorités !

L’objectif : réduire ses déchets de moitié en 
un an. La démarche zéro déchet vise à réduire 
drastiquement notre production de déchets 
tout en économisant les ressources naturelles 
de notre planète.

Alors, prêt à alléger le poids de vos poubelles ?  

Inscriptions avant le 10 décembre 2021 :  
developpement-durable@ville-saint-andre.fr ou 
03 20 63 07 48

Bons-points pour les 
exercices incendie

Dans les écoles, les exercices incendie sont 
obligatoires et sont pratiqués deux fois par an 
afin de familiariser élèves et enseignants aux 
protocoles d’évacuation. Les services de la Ville 
ont mis à l’épreuve les écoles dès septembre, 
en déclenchant l’alarme. 

Surpris en plein travail, élèves et enseignants 
sont sortis dans le calme. Force est de constater 
que l’évacuation et le rassemblement sont 
maîtrisés !
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Michèle et Daniel se sont dit oui, à nouveau !

L’histoire commence en 1958, lors d’un bal. 

Apercevant Michèle, Daniel déclare à ses copains : « Voilà la femme de 
ma vie ! ».    

Daniel a vu juste, ils se marient le 2 avril 1960 et s’installent à Saint-André 
en 1963.

Le couple est très actif, ils sont engagés dans plusieurs associations 
andrésiennes et cumulent à eux deux 60 ans de bénévolat. De plus, Daniel 
a consacré de longues années à la commune en étant conseiller municipal 
en charge des associations, du sport et du tourisme, puis Adjoint au Maire 
en charge des finances, des affaires patriotiques et des associations. 

Toute cette énergie au service des autres est sans doute un des secrets de 
leur harmonie, puisque Daniel et Michèle Boucaut ont célébré le 10 juillet 
dernier leurs noces de diamant.

Hommage à Gérard Bailleul,  
un des membres fondateurs  
du Syndicat d’Initiative

Andrésien de toujours, Gérard est né rue de Lille, a vécu avec son 
épouse rue de l’Yser puis a passé ses dernières années à l’EHPAD du 
Clos Fleuri. 

Intéressé par l’histoire de la commune et très attaché à sa ville, il rejoint 
le comité de recherches historiques en 2002 et participe à la création 
du Syndicat d’initiative en 2005.

Artiste à ses heures, il collabore à l’illustration des tomes 1 et 2 de l’Histoire de Saint-André avec 
de nombreux dessins. 

Gérard Bailleul est décédé le 4 août à l’âge de 86 ans. Il laisse le souvenir d’un homme affable, 
sportif, artiste et attaché à l’histoire de sa commune. La Ville et le Syndicat d’initiative adressent 
leurs sincères condoléances à sa famille et à ses proches.

Des ateliers bien-être et remise en forme pour les aînés

SOLiHA, la Carsat, Siel Bleu et la Ville de Saint-André proposent aux 55 ans et plus des ateliers. 
Vous bénéficierez de conseils pour améliorer votre quotidien et de séances de remise en forme.

Atelier « Bien chez soi » animé par une ergothérapeute et une conseillère en économie sociale 
et familiale, sur les thèmes : un logement pratique et confortable, les bons gestes et postures, les 
aides pour l’aménagement du logement.
Maison des Associations - les mardis 30 novembre, 7 et 14 décembre, de 14h à 16h
Gratuit sur inscription

Remise en forme, 12 séances animées par un éducateur d’activité physique adaptée. 
Maison des Associations - chaque lundi à partir du 8 novembre de 9h30 à 10h30
Gratuit sur inscription

Inscriptions et renseignements : CCAS 03 20 51 75 51



ÉCONOMIQUE
VIE

Du (re)nouveau pour la Vie économique
de notre ville ! 

Consciente du potentiel économique de notre Ville et des difficultés croissantes auxquelles sont 
confrontés les commerçants et entrepreneurs, la Municipalité souhaite les accompagner pour 
développer l’attractivité commerciale.

Depuis le 1er Septembre, Cindy Degrelle, nouvelle 
responsable du service Vie associative et Vie 
économique est en charge de ce secteur stratégique 
pour l’attractivité de Saint-André. Elle fera le lien entre 
la Ville, les professionnels andrésiens et l’association 
ARCOPRO bien sûr, mais également avec la chambre 
des Métiers et de l’artisanat (CMA), la chambre de 
commerce et d’industrie (CCI) du Grand Lille sans oublier 
la Métropole Européenne de Lille (MEL) et la région qui 
ont la compétence économique. 

Avec Nicolas Le Neindre, Adjoint en charge de la 
Vie Économique et de l’Emploi, ils seront au cœur 
de la politique de développement économique du 
territoire. Au programme  : création d’un plan local de 
développement commercial, accompagnement des 
entreprises dans la mobilité durable, mise en place 
d’une nouvelle politique d’animations commerciales… 
La volonté étant de maintenir le tissu commercial, 
travailler à son adaptation et le développer dans les 
nouveaux quartiers.

Une convention avec la CCI 

Afin de réaliser un diagnostic du commerce et de l’artisanat 
andrésien, la Ville et la Chambre de Commerce et d’Industrie 
(CCI) vont travailler de concert. Saint-André bénéficiera des 
solutions et de l’expertise de la CCI pour mettre en place 
un plan de développement commercial adapté à notre 
territoire.

  La stratégie pour développer le commerce local prendra en compte la nouvelle typologie des 
quartiers et les nouveaux types de commerces qui s’implantent sur la commune.

Le plan d’action sera défini selon trois grandes lignes : Le centre commerçant dans son ensemble 
et son environnement, l’attractivité de la Ville et la situation des commerces locaux.

Actée par le Conseil municipal, cette convention sera signée d’ici la fin de l’année Elle intervient 
en complément des actions menées avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat.
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ENVIRONNEMENT

CADRE DE VILLE

Compostage, à chacun sa solution
Tout le monde peut composter des biodéchets, même en ville.
Dans votre jardin, sur votre balcon ou avec vos voisins, en pied d’immeuble ou dans votre quartier, 
participons ensemble à la transformation des déchets !

Composteurs publics

Vous souhaitez composter vos 
biodéchets mais vous n’avez 
pas la place pour installer votre 
propre composteur ? Vous 
pouvez utiliser les composteurs 
collectifs ! 
Un nouveau composteur 
collectif a été récemment 
installé au sein du cimetière de 
la ville.

Composteurs communs

Vous envisagez d’installer un 
composteur collectif dans 
votre immeuble ou quartier ?
Plus d’informations  auprès 
de la Métropole Européenne 
de Lille  : contact-dechets@
lillemetropole.fr 

Composteurs individuels

Vous souhaitez composter et 
votre logement dispose d’un 
espace vert extérieur ? Vous 
pouvez bénéficier gratuitement 
d’un composteur.
Pour candidater, rendez-vous 
sur le site de la Ville.

Toutes les informations utiles sur les différents types de composteurs et les formulaires 
sont à retrouver sur : villesaintandre.fr/composteurs

Relevez le défi 
« écocitoyens énergie 
et eau» !

Les résultats 2020 

Les participants ont constaté en moyenne

• 8,3% de réduction de consommation 
d’eau soit 325 m³ économisés

• 7,1% de réduction de consommation 
d’énergie soit 160 398 kWh

• 7,35% de réduction d’émissions 
d’équivalent CO2

Prêt à réduire votre consommation d’au moins 
8% cet hiver ? Un challenge bon pour la 
planète… et votre budget.
L’édition 2021 se déroule du 1er décembre 
2021 au 30 avril 2022.
Vous profiterez d’astuces et de conseils 
professionnels et pourrez constater au fil des 
relevés votre progression et vos économies. 
Inscription avant le 15 novembre 2021 : 
www.defis-declics.org/fr/mes-defis/mel/

Renseignements : developpement-durable@
ville-saint-andre.fr ou 03 20 63 07 48
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1 quiz en ligne

3 m3 de déchets récoltés  et 5000 mégots 
ramassés lors du World Clean Up Day

5 écogestes sur Facebook

9 nouveaux bénévoles pour le repair café

32 participants pour l’équipe mairie au 
challenge mobilité et 1112,5 km évités en 
voiture par les agents et les élus inscrits

58 dessins pour le concours « agir au quotidien »

Vos déchets recyclables ont trouvé un nouvel 
usage :

La Ville avait installé un point de collecte dans 
le hall de la mairie qui a rencontré un grand 
succès. Il vous était proposé de vous débarrasser 
de ce qui vous embarrassait… charge à la Ville 
d’organiser une seconde vie pour vos dépôts.

4 bacs de textile ont été donnés à la Halte-
Saint-Jean, 

10 livres ont alimenté les boîtes à livres 
nouvellement installées en ville,

50 bouchons environ ont été récupérés par 
l’association « Les Bouchons d’Amour ». 

Quant aux 20 piles, 30 ampoules et 5 
cartouches, elles ont été confiées à des 
entreprises de recyclage spécifiques.

Les bons gestes : pourquoi installer un hôtel à 
insectes dans son jardin ?
La survie des insectes est essentielle à la 
bonne santé de notre écosystème. 

Les insectes pollinisent les plantes. 80 % 
des végétaux dépendent d’eux pour leur 
reproduction. Sans eux, pas de fruits au verger !

Ils font également partie de la chaîne alimentaire, 
sans insectes, la survie des oiseaux, amphibiens 
et petits mammifères est menacée à son tour.

Pour favoriser la biodiversité de votre jardin 
et rétablir l’équilibre de la chaîne alimentaire, 
installez un hôtel à insectes avant l’hiver. Les 
auxiliaires y pondront leurs œufs et les larves y 
seront au chaud.

Vous pouvez également aménager toutes 
sortes d’abris afin de les garder dans votre 
jardin : fagots de bois, tas de pierres, hautes 
herbes… 

En hébergeant ces hôtes utiles et peu exigeants, 
vous serez vite récompensé en profitant cet 
été de bons fruits et de belles floraisons, sans 
oublier le chant des 
oiseaux et le spectacle 
des abeilles et des 
papillons ! 

Plus de conseils sur le 
site de la Ville.

La semaine du développement 
durable, retour en chiffres !
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Du 20 au 28 novembre, 
c’est la Semaine 
européenne de la 
réduction des déchets !
Retrouvez nos astuces et conseils sur nos réseaux 
sociaux : 

Renseignements : developpement-durable@
ville-saint-andre.fr ou 03 20 63 07 48

Végétaliser les façades ? c’est facile !
Vous souhaitez apporter une touche végétale à la façade de votre habitation  ? la Ville vous 
accompagne dans votre projet !

Des conditions à remplir ?  

• La largeur du trottoir en question doit être d’au moins 1m60 et la végétalisation ne doit 
perturber aucun réseau. Un courrier vous a été adressé si vous êtes éligible. 

• L’accord de votre propriétaire si vous êtes locataire.

Pourquoi végétaliser ma façade ? 

• Pour favoriser la biodiversité
• Pour protéger les murs des intempéries
• Pour améliorer l’isolation de l’habitat et permettre une meilleure régulation thermique, 

en été comme en hiver
• Pour offrir un cadre de vie plus agréable 

Comment ça marche ?

1. Je renvoie mon coupon-réponse ou je remplis le formulaire présent sur villesaintandre.
fr/vegetalisons

2. Une étude technique est réalisée par la Ville
3. La Ville vous répond sur la faisabilité du projet. Dans la négative, on vous explique 

pourquoi.
4. La Ville de Saint-André réalise les travaux d’aménagement de la fosse de plantation et 

vous offre la plante que vous aurez sélectionnée ! (Coût pour la Ville : entre 200 et 600 € 
par habitation)

5. En échange, vous signez une convention avec la Ville vous engageant à assurer l’entretien 
et la gestion de cet espace végétalisé. 

Intéressé(e) ?  Rendez-vous sur : villesaintandre.fr/vegetalisons



Point sur les travaux
 → Rénovation de l’éclairage dans 
les salles de sports 

L’ancien éclairage des halles de sports Ducrocq, 
Schuman et Peupliers a été remplacé par 
des éclairages à LED moins énergivores qui 
répondent aux besoins des utilisateurs au niveau 
des intensités lumens. 
Un système de commande bi-puissances vient 
compléter le dispositif afin d’adapter l’éclairage 
à l’utilisation de la salle (classique ou maximal pour les compétitions). 
Les travaux ont été terminés fin août, pour permettre une rentrée en pleine lumière !

 → Construction du Restaurant 
Schuman II 

Le chantier d’extension du restaurant scolaire 
est entré dans la phase «  gros œuvre  » fin 
septembre. 
La fin des travaux est estimée au printemps 
2022.
Rappel  : Pendant la durée des travaux, l’allée 
reliant la rue Chanzy et la rue du Général-Leclerc 
est fermée.
100, rue du Général-Leclerc

 → La Maison France Services

Saint-André accueille une Maison France Services sur son territoire. Il s’agit d’un guichet unique qui 
donne accès dans un seul et même lieu aux principaux organismes de services publics.  
Le chantier est actuellement en cours et devrait être finalisé en début d’année 2022.
67, rue du Général-Leclerc

 → L’aménagement des berges de 
la Deûle

La promenade prend forme ! Les agrès sportifs, 
une aire de jeux et des terrains de pétanque 
sont venus dernièrement agrémenter l’espace. 
Les berges seront prochainement ouvertes au 
public, dès que l’installation de l’éclairage sera 
terminée.
Quartier Sainte-Hélène

Renseignements : 03 20 63 07 47



15

Les dépôts sauvages sont constitués de tous 
les objets, sacs poubelles ou autres matériels 
et déchets déposés dans un lieu public 
ou privé, non prévu à cet effet. Ils sont en 
constante augmentation depuis quelques 
années.

L’abandon sauvage de déchets par des 
particuliers ou des entrepreneurs n’a aucune 
raison d’être car des filières de collecte 
appropriées existent.

Pourtant les dépôts sauvages persistent et la 
commune, si elle veut conserver un cadre de 
vie agréable et éviter les problèmes sanitaires et 
environnementaux, se voit dans l’obligation de 
pallier l’incivisme.

Dernièrement, un important dépôt de plaques 
en fibrociment provenant d’anciennes toitures a 
été constaté rue de la Fontaine, à proximité des 
Salons de l’Atlas.

Ces plaques contiennent de l’amiante et 
constituent un risque majeur pour la santé et 
l’environnement. La Ville doit intervenir. 

La Ville de  Saint-André dépend de la 
déchetterie de La Madeleine : 301 rue du 
Président-Georges-Pompidou 

Pour la période hivernale, elle est 
ouverte : 
Le lundi de 9h00 à 18h00
Du mardi au samedi de 7h30 à 18h00
Le dimanche de 8h00 à 13h00

Elle est  fermée  le  11 novembre, le  25 
décembre et le 1er janvier.

Les services municipaux n’étant pas habilités 
à procéder à la manipulation d’amiante, une 
entreprise spécialisée a été mandatée. 
Le coût s’élève à plus de 5 000 €.

La Ville a porté plainte.

Toute personne témoin d’un dépôt sauvage de 
déchets doit contacter la mairie.

Respecter l’environnement, c’est assurer un 
cadre de vie agréable pour tous et une meilleure 
propreté de la ville ! Ensemble, agissons !

Police municipale : 03 20 42 22 03

Les dépôt sauvages sont interdits!

Les dépôts sauvages sont strictement interdits 
sous peine de verbalisation. Conformément 
aux articles R633-6 et R635-8 du Code pénal, 
les amendes peuvent aller jusqu’à 1 500 € et 
la confiscation du véhicule. La Ville peut aussi 
facturer d’office les services et prestations 
réalisés pour l’enlèvement et le nettoyage du 
domaine public.

Collecte des encombrants 
La collecte des déchets encombrants évolue : Prise de rendez-vous en ligne 
et délais raccourcis.  

Depuis le 1er octobre, il est possible de prendre rendez-vous via la plateforme : 

www.encombrantssurrendez-vous.com   

Votre demande est dorénavant prise en charge dans les six jours et les collectes se déroulent du 
lundi au samedi sans présence obligatoire.

N° vert 0 805 288 396

Plus de 80 plaques en fibrociment abandonnées rue de la Fontaine



Graines d’auteurs
Partir à la rencontre de votre imaginaire et développer votre univers singulier et vos propres personnages, 
ça vous tente ? La bidOthèque vous propose un atelier d’écriture autour de la Fantasy. Venez avec 
votre plus belle plume ou votre ordinateur rejoindre Julie Bouchonville, auteure et formatrice.

Mercredi 3 novembre, à partir de 14h à la BidOthèque. À partir de 13 ans

CULTURELLE
VIE

Vers 15h30, séance de dédicaces : l’occasion d’échanger avec l’auteure de Sifflant, soufflant – Les rues murmurent 
#1. (2020) et Valtopolis : Le Silence des araignées. (2021)

La Braderie de la BidO
La BidOthèque organise sa 
traditionnelle braderie. Venez 
nombreux, les exposants vous 
attendent avec jeux, jouets et livres à petits prix. Le moment sera 
idéal avant les fêtes pour dénicher la perle rare ! 

Dimanche 21 novembre de 14h à 18h à la salle André-Wauquier

Fermeture annuelle
Pendant les vacances de Noël, la 
BidOthèque ferme du 20 au 31 
décembre. Pensez à faire le plein 
de livres et jouets !

Renseignements et réservations : 
contact@bidothèque.fr
www.labidotheque.fr

La compagnie des Voyageurs vous propose une programmation 
de fin d’année riche et variée.

La Fonte 

Au fond d’un congélateur, un brocoli, un fishstick et un Magnum 
pensent : “Tout va bien, on va être mangés !”. Mais suite à une 
défaillance technique, la température commence à monter…
THÉÂTRE (à partir de 12 ans) par Iceberg Company
Dimanche 14 novembre à 16h et lundi 15 novembre à 20h

Pur-Sang et EFYX

Une soirée de musique vitaminée et exceptionnelle. Tandis que Pur-
Sang nous ouvre ses espaces aux accents folks, EFYX nous engage sur 
les sentiers d’un rock alternatif.
CONCERT - Samedi 27 novembre à 20h

Tchaïka 

Une comédienne et une marionnette nous 
plongent avec délice et ironie dans les abysses 
envoûtants de la vie.
MARIONNETTES par la Cie Belova-Iacobelli 
Samedi 4 décembre à 20h et dimanche 
5 décembre à 16h

Noël au Théâtre #5

Événement intercommunal, familial, convivial et 
incontournable !
FESTIVAL JEUNE PUBLIC du dimanche 26 au 
jeudi 30 décembre.

Renseignements : Le Zeppelin, 
23 rue Alsace-Lorraine - 03 62 65 82 01 
www.lezeppelin.fr
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Un concert contre un jouet !

Art universel et fédérateur bien au-delà des pratiques liturgiques, 
le Gospel est une musique communicative qui transmet de 
nombreux messages positifs et des valeurs fortes. A l’approche de 
Noël, la valeur du partage sera le maître mot à l’Église du centre. 
La Ville vous propose en échange d’un jouet neuf, une soirée 
conviviale et joyeuse au rythme des voix chaudes des chanteurs 
de « Gospel Team ».

Les jouets seront confiés au Centre d’action sociale (CCAS), qui 
les distribuera aux familles andrésiennes en difficulté.

Eglise du centre - 17 décembre à 20h - Tarif : un jouet neuf

Renseignements et réservations : 06 79 01 66 89

Les Marchés de Noël : 

Venez faire un tour au traditionnel Marché 
de Noël. Les associations de jumelage 
vous proposent des produits traditionnels 
d’Allemagne, de Pologne et d’Angleterre ! 
L’occasion de réaliser vos achats de Noël et de 
découvrir les spécialités de nos villes jumelées.

Dimanche 5 décembre de 9h à 13h, salle 
André-Wauquier

Renseignements : 03 20 63 07 68

L’association Archipel (EPSM) vous propose 
son marché de Noël. Venez découvrir les 
créations des patients, objets uniques 
réalisés avec passion.

Mercredi 24 novembre de 11h à 16h30, 
Salle André-Wauquier

Renseignements : 06 75 87 62 34
archipel.st-andre@orange.fr

Le Parc Vandame …paré pour Noël ! 

Il plane comme un air de fêtes dans les allées du parc. Venez découvrir dès le 1er décembre, 
l’ambiance festive des fins d’année. Une parenthèse enchantée qui saura ravir petits et grands.

Et vive les fêtes de Noël !

Rencontre avec le Père Noël

Avant de partir pour sa tournée, le Père Noël 
fait un petit détour par Saint-André. Il passera 
dans les quartiers de la ville pour vérifier que les 
enfants ont été sages. 

En ville, samedi 18 décembre de 10h à 12h30 
et de 14h et 17h30

Envoie ta lettre au Père Noël ! Une boîte aux lettres est mise à disposition dans le hall de la 
mairie. Viens déposer ta lettre et si tu as été sage, attends-toi à une réponse du Père Noël !

Hôtel de Ville du 1er novembre au 15 décembre

Retrouvez Noël également chez vos commerçants participant au concours de vitrines.
À partir du 1er décembre.



SOCIALE 
ET SOLIDAIRE 

VIE

Les foyers-restaurants, la solution 3 en 1 : repas,  
activité et convivialité !
Véritables lieux d’animation et de cohésion 
sociale, nos foyers-restaurants accueillent 
les seniors de plus de 60 ans ou retraités 
pour le déjeuner. L’occasion de partager un 
repas en bonne compagnie et de participer 
à des activités  : ateliers mémoire, dessin ou 
informatique…

Les foyers-restaurants de la ville sont ouverts 
du lundi au vendredi, de 11h à 16h30 et un 
samedi tous les 15 jours (foyer Colin).

Foyer Jeanne-de-Flandre
14 rue de l’Église (Centre)

Foyer Henri-Colin, 
5 rue Thiers (Sainte-Hélène)

Renseignements et inscriptions : CCAS 03 20 21 81 30

« Lumière sur le Téléthon »

Pour l’édition 2021, la Ville de Saint-André donne un coup de projecteur sur les défis, spectacles, 
balades au flambeau, tournois, restauration… autant d’animations brillantes et d’occasions de 
faire un don pour la recherche.

Programmation complète à retrouver sur le site de la Ville.

Halle des sports Marcel-Ducrocq - 3 décembre de 18h à 20h et 4 décembre de 10h à 18h30 
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Le PLIE vous 
accompagne dans votre 
projet professionnel
Pour qui ? 

Le PLIE (Plan Local d’Insertion et d’Emploi) 
s’adresse aux bénéficiaires du RSA qui ont plus 
de 26 ans et sont activement à la recherche 
d’un emploi ou d’une formation.

Comment ?

Contactez Mélanie VERRIEZ, référente PLIE, 
pour un premier échange et pour fixer un 
rendez-vous. Elle est votre unique interlocutrice, 
sa mission est de vous accompagner, vous 
guider et vous orienter vers un emploi et/ou une 
formation. 

L’accompagnement est individuel, collaboratif, 
global et confidentiel. Il est adapté à vos 
besoins et à votre rythme.

Quels sont les actions qui peuvent être menées ?

•  Orientation, positionnement et participation au financement d’une formation.

•  Techniques de recherche d’emploi (aide au cv, lettre de motivation, simulation d’entretien, 
positionnement sur les offres d’emploi).

• Prise en charge partielle du financement du permis de conduire…

Où ?

Le CCAS de Saint-André est partenaire du PLIE Métropole Nord-Ouest. 
Les rendez-vous se déroulent 67 rue du Général-Leclerc.

Renseignements et rdv : 03 20 21 81 33

Le centre d’intervention et de secours recrute
Pour vivre un engagement citoyen au service des 
autres, rejoignez les sapeurs-pompiers volontaires de  
Saint-André. Vous êtes disponible, altruiste, âgé de 18 à  
55 ans : prenez contact au 03 20 95 73 70 ou volontariat@sdis59.fr

En m’engageant comme 
sapeur-pompier volontaire, 
j’ai découvert la valeur de la 
solidarité, de l’esprit d’équipe 
et du sens du devoir…

Shana, 32 ans

L’engagement de sapeur-
pompier volontaire c’est un 
quotidien rempli d’imprévus 
et la satisfaction de servir les 
autres, cela n’a pas de prix !

Hugo, 24 ans



&JEUNESSE
SPORT

Le Point-Jeunes 
rePrend Les AteLiers 
PoP CuLture GAme

Tu as entre 11 et 17 ans, l’équipe du Point-
Jeunes te propose une fois par mois un « Rendez-
vous Jeux  ».   L’atelier a renouvelé toute sa 
ludothèque de jeux de plateaux, l’occasion de 
découvrir et de partager ensemble. La séance 
se termine par un repas.
Prochaines séances : samedis 20 novembre et 
18 décembre, de 15h à 20h
au Point-Jeunes, 97 rue Sadi-Carnot
inscriptions sur le portail familles.

Fonds d’Accompagnement 
à la Coopération Éducative 
(F.A.C.E.)
Saint-André lance un F.A.C.E. pour soutenir 
financièrement les initiatives des établissements 
scolaires et associatifs concernant les projets 
sur l’engagement citoyen des enfants et des 
adolescents, le développement durable, la 
prévention et la sensibilisation.
L’appel à projet est à retrouver sur le site de la 
Ville dans la rubrique «demande de subvention».

Pour plus de renseignements : 
serv.jeunesse@ville-saint-andre.fr

L’USSA Natation est au top
La section natation de l’Union Sportive de Saint-André met un point d’honneur à amener au plus 
haut niveau les jeunes nageurs qu’elle forme. 

Le club est dans le Top 20 au Classement National des Clubs, 1er club national lors des 
Championnats de France Jeunes en 2019, il est également classé dans le Top 5 des Interclubs 
Avenirs et dans le Top 10 des Interclubs Jeunes.

Bien évidemment, l’association maintient ses objectifs pour la nouvelle saison !

L’USSA Tennis de Table compte deux 
championnes d’Europe !
Lucile Poquet et Carole Hennion ont été qualifiées pour le Championnat 
d’Europe Adapté qui s’est déroulé du 4 au 10 octobre, à Ferrare en Italie. 
Durant ce championnat organisé par la Fédération Sportive Internationale 
SU-DS, proposant des compétitions pour les personnes porteuses de 
trisomie 21, toutes deux ont réalisé un impressionnant parcours ! 

Lucile fait tout aussi bien qu’il y a 2 ans aux championnats du monde, avec quatre médailles 
d’or, une dans chacune des catégories auxquelles elle a participé  : simple féminin, double 
féminin, double mixte et par équipe.

Carole n’est pas en reste avec 3 médailles décrochées durant la semaine, une en or par équipe, 
une en argent en double féminin et une en bronze en simple féminin.

Les deux pongistes de talent continuent de collectionner les titres nationaux et internationaux. 

Elles ont intégré l’USSA Tennis de Table sur les conseils de leur entraîneur, Youssef Aguida qui les 
suit depuis 7 ans. Le club reconnu pour sa pratique d’un sport inclusif a su les intégrer.
Un grand bravo à elles !
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AGENDA

NOVEMBRE

Du 1er au 30 novembre : Mois sans tabac, le Point-
Jeunes vous accompagne
Renseignements : serv.jeunesse@ville-saint-andre.fr

Du 1er novembre au 15 décembre : Boîte aux lettres 
du Père Noël
Hôtel de ville

Mardi 2 novembre : Collecte de sang 
Salle André-Wauquier - 10h/13h - 15h/19h
Réservation : https://bit.ly/don-du-sang-SA

Samedi 6 novembre : Gala de danse Chaméli 
Salle André-Wauquier - 19h
Renseignements : asso.chameli@gmail.com 
Tarifs : 5€ / gratuit pour les moins de 6 ans

Mercredi 10 novembre : Pour les 11 / 17 ans : Sortie au 
musée de la Résistance - Bondues
Renseignements : serv.jeunesse@ville-saint-andre.fr

Jeudi 11 novembre : Commémoration de l’Armistice 
Cimetière - 10h30, puis place du Général-De-Gaulle 
vers le monument aux morts - 11h45

14 et 15 novembre : La Fonte - Théâtre 
Le Zeppelin - dimanche 16h et lundi 20h
Renseignements et réservations : 03 20 65 82 01

Samedi 20 novembre : Atelier nature autour
de l’arbre
Parc à l’angle de la rue la Gare et rue de Lille
de 9h à 13h
Renseignements : 03 20 63 34 86

Samedi 20 novembre : Atelier Pop Culture Game 
Point-Jeunes – de 15h à 20h
Inscriptions sur le portail familles

Dimanche 21 novembre : Braderie de la Bidothèque 
Salle André-Wauquier - de 14h à 18h

Mercredi 24 novembre : Marché de Noël de 
l’association Archipel (EPSM) 
Salle André-Wauquier – de 11h à 16h30
Renseignements : 06 75 87 62 34 / 
archipel.st-andre@orange.fr

Jeudi 25 novembre : Permanence Bien-être animal 
Hôtel de Ville – de 15h à 17h30
Sur rendez-vous : 03 20 63 07 50

Vendredi 26 novembre : Seven Nights to Blues Festival
Cecilya & Los Hot Tamales
Salle André-Wauquier – 20h30 -Tarifs : 12 € / 8 € 
Réservations : 06 32 86 50 55
culturesnouvelles@yahoo.com

Samedi 27 novembre : Park’tour : sortie Skatepark 
Indoor de Veiling (Belgique)
Point-Jeunes – de 12h30 à 19h30
Inscriptions sur le Portail familles

Samedi 27 novembre : Pur-Sang et EFYX - Concert 
Le Zeppelin - 20h
Renseignements et réservations : 03 20 65 82 01

Samedi 27 novembre : Noche Flamenca / Lori La Armenia
Salle André-Wauquier – 20h30 -Tarifs : 12 € / 8 € 
Réservations : 06 32 86 50 55
culturesnouvelles@yahoo.com

DÉCEMBRE

Mercredi 1er décembre : Loto du Club des seniors
Salle André-Wauquier – de 14h à 17h
Renseignements : 03 20 63 29 60

Vendredi 3 et samedi 4 décembre : Téléthon 
Halle des sports Marcel-Ducrocq

Samedi 4 décembre : Tchaïka - Marionnettes
Le Zeppelin - 20h
Renseignements et réservations : 03 20 65 82 01

Dimanche 5 décembre : Marché de Noël des villes 
jumelées
Salle André-Wauquier - de 9h30 à 13h

Dimanche 5 décembre : Commémoration aux 
Combattants d’Afrique du Nord 
Monument aux Morts - 11h 

Dimanche 5 décembre : Tchaïka - Marionnettes 
Le Zeppelin - 16h
Renseignements et réservations : 03 20 65 82 01

Mercredi 8 décembre : Début des inscriptions aux 
activités vacances de Noël du Point-Jeunes
Inscriptions sur le portail familles

Samedi 11 décembre : Opération quartier propre
Place Basse, quartier Sainte-Hélène - 14h

Vendredi 17 décembre : Concert de Gospel
Église du centre - 20h - Tarif : un jouet neuf 
Renseignements : 06 79 01 66 89

Samedi 18 décembre : Rencontre avec le Père Noël
Parcours sur : villesaintandre.fr - 10h - 12h30 / 14h - 
17h30

Samedi 18 décembre : Atelier Pop Culture Game 
Point-Jeunes - de 15h à 20h Inscriptions sur le portail 
familles 

Du 26 au 30 décembre : Noël au théâtre #5 
Festival jeune public - Le Zeppelin
Renseignements et réservations : 03 20 65 82 01

Mardi 28 décembre : Collecte de sang 
Salle André-Wauquier - 10h/13h - 15h/19h 
Réservation : https://bit.ly/don-du-sang-SA

Le Pass sanitaire est obligatoire.
Ces dates sont données à titre indicatif. La Ville vous informera des éventuelles modifications ou annulations via le site 
internet et les réseaux sociaux. Merci de votre compréhension.



PORTRAIT
D’ANDRÉSIEN

Héloïse Focquenoy : 
L’IronWoman andrésienne

Sportive depuis toujours

Hyperactive, Héloïse a contracté la passion du sport dès ses 4 
ans. Elle pratique la danse classique et contemporaine, le handball, 
l’athlétisme et le trail. Il y a cinq ans, elle commence le triathlon un peu 
par hasard. Des amis triathlètes la défient de les accompagner. Depuis 
elle ne s’arrête plus ! Un an seulement après son premier essai, elle 
est sélectionnée pour les championnats du monde d’Ironman d’Hawaï. 

Héloïse aime repousser ses limites, se donner des objectifs, les atteindre 
et les dépasser. Mais sans douleur, sans obligation, simplement avec 

plaisir et motivation. La force et le courage, elle connaît. Elle les a vus dans le combat que son père a 
mené contre la maladie. C’est en pensant à lui qu’elle tient dans l’effort. Elle associe d’ailleurs ce pan 
de son histoire familiale à sa pratique sportive en reversant les ¾ de sa cagnotte de soutien à LYSA, 
association de recherche contre le lymphome.

Un Palmarès impressionnant 

En cinq ans de pratique, la jeune femme a collectionné les titres et podiums 
en championnats régionaux et nationaux et a réalisé d’excellentes 
performances sur les circuits mondiaux.

Rien que cette année, elle monte sur le podium le 4 juillet, 1ère de sa 
catégorie, elle boucle le Chtriman 226 de Gravelines en 9h43. Peu 
après, elle arrive première à l’épreuve féminine du Triatbreizh Longue 
distance en 4 h40. Début septembre, aux championnats du monde de 
swimrun à Ötillö, son équipe met à peine 10h pour traverser les 24 îles 
suédoises et prend la 15e place. Enfin, le 25 septembre, elle est la seule 
athlète féminine à s’aventurer sur le Mercantourman XTREM Triathlon 
version route. Un périple de 22 heures !

Et maintenant…

Battante dans sa vie également, l’athlète n’hésite pas à reprendre des études au CREPS en parallèle 
de son travail pour passer le D.E.J.E.P.S. Triathlon. Ce diplôme lui permettra d’entraîner et coacher des 
triathlètes de tous niveaux. 

Pour le moment, Héloïse souhaite mettre de côté les labels «Ironman » pour se consacrer davantage 
aux défis nature, qui répondent à son besoin de liberté et de partage et lui font entrevoir l’humilité de 
l’être humain. Mais un retour à Hawaï dans les prochaines années n’est pas pour autant exclu...

Retrouvez Héloïse Focquenoy sur Facebook

Héloïse Focquenoy a Saint-André inscrit dans ses gènes. Sa 
grand-mère était directrice de l’école Desbordes-Valmore et son 
grand-père, directeur d’Ulysse-Trélat. Elle-même Andrésienne, 
elle porte haut les couleurs de la Ville sur le plan sportif.
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TRIBUNES

Liste « Avec Elisabeth MASSE, agissons pour une Ville Durable » : un projet de territoire 
adapté, clair et objectif. 

Notre volonté de faire de Saint-André une Ville Durable s’inscrit chaque jour dans les projets que 
nous menons  : Semaine du développement durable, Challenge mobilité, implication dans le 
World Clean Up Day, création des Opérations Quartier Propre, d’un Repair Café intercommunal, 
déploiement du défi zéro déchet, plantations d‘arbres, végétalisation des façades,... 
La Ville Durable n’est pas qu’écologique, c’est une philosophie qui vise à penser la Ville pour 
aujourd’hui et pour demain et dans tous les domaines de compétence des collectivités. 
Elle est donc aussi axée sur un projet culturel innovant et créatif tourné vers le faire et agir 
ensemble, un projet de territoire en lien avec notre vision de la Ville, un projet sportif permettant 
à chaque Andrésien de pratiquer une activité sportive à son niveau, un projet éducatif tourné 
vers la citoyenneté, l’ouverture et l’autonomie, et aussi sur l’idée de développer la solidarité 
intergénérationnelle dans toutes les étapes de la vie. 
En participant, chaque Andrésien est ambassadeur de la Ville Durable parce que nous agissons 
tous au quotidien pour faire de Saint-André une Ville qui se développe durablement ! 

Liste « Osons l’alternative citoyenne » : la ville durable roule en SUV !!

La ville de Saint-André s’est offert un nouveau logo pour y afficher le slogan de «ville durable». 
Au-delà de la lubie de changer une identité graphique récente et de la qualité discutable du 
résultat, c’est le message qui interpelle. Car Mme le Maire vient de s’acheter avec l’argent public 
une voiture SUV premium d’1,8 tonne. Cet «investissement» de la ville coûtera plus de 30 000€ 
sur 3 ans pour véhiculer notre élue dans Saint-André. Qu’en pensent les andrésiens ?
Pourtant d’autres solutions existent dans une commune que les cyclistes pourraient traverser en 
10 minutes (si les conditions étaient satisfaisantes) : au-delà du vélo, il y a les transports collectifs 
mais aussi l’autopartage qui se présente comme une solution écologique et économique. 
Avec une partie de la flotte de véhicules municipaux en autopartage, la Ville pourrait montrer 
l’exemple, tout en apportant un service supplémentaire aux habitants qui ont un besoin ponctuel 
de véhicule. 
Avec #Osons, restons mobilisés pour que les slogans se transforment en actes. 

NAISSANCES

Léon Pavot, né le 9 août  ; Charlie Stauffer, née le 20 août  ;   
Isaure Tytgat, née le 24 août  ; Noé Gillot né le 25 août  ; 
Marin Rousseaux né le 11 septembre  ; Silas Carton né le 
12 septembre  ; Luke Zimniac né le 17 septembre ; Léopold 
Mathon, né le 28 Septembre.

MARIAGES 

Amy Koshy et Olivier Carpentier le 28 août  ; Maria Jarque 
et Hermann Dépré le 4 septembre  ; Roda Hassan Ismail 
et Manuel Cochon le 4 septembre  ; Roxane Svoboda et 
Jonathan Delangle le 4 septembre  ; Monique Banquart et 
Philippe Lardeur le 9 septembre ; Virginie Dacalor et Pierre-
Louis Noel le 18 septembre.

DÉCÈS

Raymonde Demey, veuve Ramery, le 11 août ; Roger Launay, 
le 12 août ; Jacques Lestuvée, le 20 août ; Pierre Delbecque, 
le 23 août ; Maria Rodrigues da Silva, veuve Marques Antunes, 
le 26 août ; Marcel Camerlynck, le 30 août ; Francis Polverini, 
le 4 septembre ; Marie-Thérèse Dugez, veuve Louvieaux, le 4 
septembre ; Marie-Thérèse Stolz, le 4 septembre ; Georgette 
Lombard, veuve Charpentier, le 9 septembre  ; Marthe 
Wachonski, veuve Niwinski, le 17 septembre  ; Georges 
Blommaert, le 27 septembre.

CARNET

Non inscrit, Didier PARSY

Une « majorité » au mépris durable, telle est ma réflexion, après un Conseil où l’irrespect actif de 
la majorité et l’irrespect passif du groupe Osons, à mon encontre, m’ont consterné. Sourde aux 
remarques, la majorité n’a aucune vision, reste muette sur nombre d’enjeux qui concernent les 
Andrésiens. Son mandat est de détruire. L’osmose de 2020 n’est plus d’actualité. Bonnes fêtes 
de fin d’année !



Renseignements et réservations :

03 62 65 82 01
lezeppelin.fr

23, rue Alsace-Lorraine Saint-André-lez-Lille

DU 26 au 30 décembre 2021
Saint-André • Wambrechies

Quesnoy-sur-deûle

5ÈME
ÉDITION


